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Paris, le 24 avril 2018 

 
 

Monsieur le Président de la République, 

 

Depuis le 30 mars 2018, des dizaines de milliers de manifestants pacifiques se sont rassemblés en 

différents endroits de la bande de Gaza, non loin de la clôture militarisée  qui sert de frontière avec Israël, 

dans et autour de la « zone tampon » décrétée par Israël sur le territoire palestinien et interdite aux 

Gazaouis.  

 

Ils marquaient ainsi le début de la « Grande Marche du Retour », mouvement populaire et non-violent 

visant à se prolonger jusqu’au 15 mai 2018, date qui marquera les 70 ans de la Nakba. Parmi leurs 

revendications : le droit au retour des réfugiés palestiniens (70% des habitants de Gaza sont réfugiés) et 

la levée du blocus de Gaza qui dure depuis plus de 10 ans en toute illégalité. 

 

De s la premie re manifestation le 30 mars, l’arme e israe lienne a lance  des gaz lacrymoge nes en utilisant 

des drones et a tire  de manie re indiscrimine e sur les manifestants a  balles re elles. Des me decins, des 

journalistes et des enfants ont e te  cible s. Au 23 avril, on comptait 40 morts a  Gaza depuis le de but des 

manifestations et plus de 5000 blesse s, dont 1700 par balles, dont des balles a  effet explosif. Me decins 

sans Frontie res a souligne  des blessures « inhabituelles et dévastatrices », « les patients doivent subir des 

opérations chirurgicales extrêmement complexes, et nombre d’entre eux auront des séquelles à vie » a 

te moigne  la cheffe de mission en Palestine. Certains risquent l’amputation. 

 

La violence de la re pression par l’arme e israe lienne e tait en outre pre me dite e et annonce e. La veille, le 

chef d’e tat-major israe lien annonçait le de ploiement d’une centaine de tireurs d’e lite le long de la frontie re 

et annonçait : « En cas de danger mortel, il y a autorisation d’ouvrir le feu […] Les instructions sont d’utiliser 

beaucoup de force. »  

 

Le gouvernement israélien refuse toute enquête indépendante, comme le demandent les Nations unies et 

l'Union européenne.  Amnesty International et Human Rights Watch ont e galement appele  a  une enque te 

et condamne  l’usage excessif de la force par l’arme e israe lienne. Quatre organisations israe liennes ont, 

elles, fait appel devant la Cour supre me israe lienne contre l’autorisation d’utiliser des armes a  feu, 

pre cisant que les manifestations dans la Bande de Gaza ne sont pas interdites et que les tentatives de 

franchir la clo ture devraient e tre conside re s comme des « de sordres civils » et non des « attaques 

arme es ». 

A l’attention de :  

Monsieur le Président de la République 
Emmanuel Macron 
Palais de l’Elysée 
55, rue du Faubourg Saint-Honoré 
75008 Paris 
 

https://www.msf.fr/actualites/gaza-des-blessures-par-balle-inhabituelles-et-devastatrices
https://www.msf.fr/actualites/gaza-des-blessures-par-balle-inhabituelles-et-devastatrices
https://www.un.org/sg/en/content/sg/statement/2018-03-30/statement-attributable-spokesman-secretary-general-situation-gaza
http://www.lefigaro.fr/flash-actu/2018/03/31/97001-20180331FILWWW00103-gaza-l-ue-reclame-une-enquete-independante.php
https://www.amnesty.org/en/latest/news/2018/03/israelopt-stop-the-use-of-lethal-and-other-excessive-force-and-investigate-deaths-of-palestinian-protesters/
https://www.amnesty.org/en/latest/news/2018/03/israelopt-stop-the-use-of-lethal-and-other-excessive-force-and-investigate-deaths-of-palestinian-protesters/
http://english.wafa.ps/page.aspx?id=tZmpBRa97107358590atZmpBR
https://972mag.com/rights-groups-gaza-protests-arent-combat-idf-must-stop-shooting-protesters/134687/
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En re primant de la sorte des manifestations pacifiques, l’Etat d’Israe l viole un certain nombre de re gles 

internationales et de droits fondamentaux, a  commencer par la liberte  de manifester. En outre, l’usage de 

la force indiscrimine e contre des civils et l’usage de balles re elles a  l’encontre de personnes ne posant pas 

de danger imminent ni mortel sont interdits par le droit international humanitaire (principes de 

distinction, de précaution et de proportionnalité exigés par le Protocole additionnel I aux Conventions de 

Genève). Le commandement d’une telle action est e galement ille gal. Selon la IVème Convention de Genève 

(article 147), les actes commis peuvent e tre constitutifs de crimes de guerre et, comme l’a re cemment 

rappele  Fatou Bensouda, procureur de la Cour pe nale internationale, les personnes ayant commis et 

commande  un acte constitutif d’un crime de guerre peuvent e tre poursuivies par la Cour (article 8 du 

Statut de Rome). Enfin, cibler des journalistes viole la re solution 2222 du Conseil de se curite  de l’ONU sur 

la protection des journalistes en situation de conflits. 

 

Ces manifestations témoignent de la permanence de la question des réfugiés, 70 ans après l’expulsion 

de plus de 800 000 Palestiniens de leurs foyers. Aujourd’hui ils sont plus de 5 millions de réfugiés à être 

enregistrés auprès de l’UNRWA. 

Elles mettent également en lumière la situation dans la Bande de Gaza. Malgré les avertissements de l’ONU 

qui a jugé ce territoire palestinien occupé inhabitable d’ici moins de deux ans, l’inaction de la communauté 

internationale demeure. Les attaques israéliennes répétées contre des civils depuis 2008 restent 

également impunies, suscitant un désespoir et un sentiment d’injustice immense chez les Gazaouis. 

 

S’agissant des violations flagrantes du droit observées dans la Bande de Gaza, nous demandons donc à la 

France, dans une optique humanitaire et en tant que garante du droit international : 

- d’appeler a  l’ouverture d’une enque te inde pendante et impartiale sur l’utilisation d’armes le tales 

- et possiblement de munitions non conventionnelles - contre des manifestants de sarme s ; 

- de demander, au sein des institutions europe ennes, l’exclusion des entreprises militaires 

israe liennes des programme-cadres europe ens comme Horizon 2020 et FP9. En effet, la 

participation d’Israe l aux programme-cadres de l’Union europe enne pour la recherche et le 

de veloppement technologique permet l’apport de soutiens financiers europe ens a  des industries 

militaires telles que Elbit et Israel Aerospace Industries, les deux principaux fournisseurs de 

drones a  l’arme e israe lienne complices des crimes de guerre israe liens. 

- de concourir a  mettre un terme a  l’impunite  des autorite s israe liennes au moyen notamment d’un 

soutien affirme  a  des me canismes juridiques internationaux tels que la Cour Pe nale 

Internationale. 

Par ailleurs, la France doit : 

- demander aux autorite s israe liennes la leve e comple te du blocus de Gaza, cause premie re de la 

crise humanitaire ; 

- prendre en compte de manie re juste et le gitime la question des re fugie s palestiniens et du droit 

au retour dans les discussions bilate rales et ne gociations a  venir sur la question palestinienne, en 

application de la re solution 194 de l’Assemble e ge ne rale de l’ONU. 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre profonde considération. 

 

 

 

 

 

Mme Claude Léostic, Présidente de la Plateforme des ONG françaises pour la Palestine 

https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=180408-otp-stat&ln=fr
https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=180408-otp-stat&ln=fr

